
 

 

 

DECISION DU MAIRE 

OBJET : Pour l’acceptation d’un don de matériel 

informatique de la part du Ministère des Armées 

(Direction du Service National et de la Jeunesse). 

N°2023.50 

 

   Le Maire de la Ville de Melun, 

 

VU l’article L1111-1, du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU l’article L2122-22, du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

VU la délibération n° 2020.07.5.60 du Conseil Municipal du 04 juillet 

2020, donnant délégation de pouvoir au Maire, notamment d’accepter les 

dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 

 

VU la décision de don de matériel informatique appartenant au Ministère 

des Armées (DSNJ) à la ville de Melun, en annexe de la présente 

décision ;  

 

CONSIDERANT que le matériel proposé correspond aux besoins de 

l’Espace Saint-Jean de la Ville de Melun à savoir : 

 

- 2 imprimantes portables de marque HP modèle Officejet H470b 

- 5 vidéoprojecteurs de marque Epson modèle H257B 

  

CONSIDERANT que ce don ne comporte ni charges ni conditions ; 

 

DECIDE 

 

D’ACCEPTER le don de matériel informatique de la part de la Direction 

du Service National et de la Jeunesse du Ministère des Armées.  

 

DE SIGNER l’annexe à la décision de don de matériel informatique du 

Ministère des Armées, ci-annexée.  

 

DE REPERTORIER ce matériel au sein des biens informatiques 

affectés au service de l’Espace Saint-Jean de la Ville de Melun.  

 

 



Fait à Melun,  

 

Le 13/06/2023 

 

Le Maire 
 

  

 

Louis Vogel 
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Maire de la ville de Melun


